
École Primaire de Lubersac 
Procès-Verbal du Conseil d’école n°1 du vendredi 17 octobre 2025 

 
 
Étaient présents :  
 
Équipe pédagogique :  
Mme CAUDY Christelle, Mme MOUNIER Camille, Mme VIGNERON Mélanie, Mme VAUR Marie, Mme TAILLER Méleine, 
M. GUERINEAU Vincent, M. MAURIE Guillaume 
 
Délégués des parents d’élèves : Mr PEYRAT Anthony, Mme BOUZOU Camille, Mme COLOMBIER Chloé, Mme 
COLOMBEAU Marion,Mme LAMBERT Mélanie, Mme PARADINAS Mathilde, Mme BEAUSSAVIE Angélique, Mme 
PEPIN Anne-Lise,  
 
Représentants de la municipalité : M. GONZALEZ Philippe (Maire de Lubersac), Mme SOULLIER Hélène (adjointe et 
chargée des affaires scolaires) Camus Bertrand,  Mme LASCAUX Marine (chargée, Mme BERTRAND-LAFEUILLE 
Agnès (chargée de la cantine scolaire), Mme VOLEAU Nathanaëlle (ATSEM) 
 
DDEN : M. Jérôme FOUGEYROLLAS 
 
Excusés:  Mme CERDA Dominique (Inspectrice de l’Education Nationale), Mme GENTY Anaïs (enseignante) 
 
Secrétaire de séance : Mme Tailler Méleine 
 
 
 
1.​ Résultats des élections des représentants des parents d’élèves 
 
Pour cette année, vote par correspondance  uniquement. ​
Rôle des parents élus : faire le relai famille/école, 
Déroulement  identique pour l’année prochaine – validé par le vote du conseil d’école à l’unanimité. 
 
Elles se sont tenues le vendredi 10 octobre 2025. Une liste était présentée.  
146 votants pour 230 inscrits – 17 bulletins blancs ou nuls (noms barrés, noms surlignés, noms entourés, enveloppes non 
signées) - 129 suffrages exprimés – 63,48 % de participation. 
 
Les parents titulaires élus sont : Beaussavie Angélique , Bouzou Camille, Colombier Chloé, Guyonnaud-Pradeaux 
Blandine, Pépin Anne-Lise, Peyrat Anthony  
 
Les parents suppléants sont : Colombeau Marion, Lambert Mélanie, Menicucci Angélique, Paradinas Mathilde  
 
 
Les parents d’élèves élus ont réalisé un trombinoscope (diffusé sur Educartable) avec photographies et coordonnées  
pour faciliter la communication avec les familles, ainsi qu’une adresse mail pour centraliser les questions des parents de 
l’école. Celle-ci pourra perdurer pour les années à venir, quand les délégués des parents changeront.   
  
 
 
2.​ Équipe pédagogique et effectifs 
 

Équipe :  
Mme Mélanie VIGNERON (TRS) décharge Mme MOUNIER les vendredis + 12 jeudis dans l’année. Les parents de la 
classe ont eu les dates en début d’année.  
Mme GENTY Anaïs (TR) est remplaçante rattachée à l’école, actuellement en remplacement à l’école de Montgibaud.  
 
Mesdames Cindy COTTAZ, Agnès RAVEL et Nathanaëlle VOLEAU assurent les fonctions d'ATSEM dans les classes de 
maternelle.  
 
Mesdames Christelle PIERRE-FRANCOIS et Pauline MASDUPUY, AESH, accompagnent cinq élèves en situation de 
handicap en cycle 2 et en cycle 3. Un emploi du temps de leur présence a été établi par les enseignantes en fonction des 
notifications (nombres d’heures allouées à l’enfant) et des besoins des élèves. 
 
M. Bertrand CAMUS intervient durant les séances d’EPS de toutes les classes de l’école, et assure également la 
surveillance du temps de cantine des classes élémentaires. Cette année M. Camus est accompagné d’un stagiaire, M. 
COUDERT Tom, qui prépare un BPJEPS. 
 



 
 

Effectifs :  
145 élèves actuellement. 
 

Mme MOUNIER Camille  
Mme VIGNERON Mélanie TPS/PS/MS 25 3 TPS/ 14 PS / 8 MS 

Mme CAUDY Christelle MS/GS 21 11 MS / 10 GS 

M GUERINEAU GS / CP 19 8 GS / 11 CP 

Mme VAUR Marie CE1/CE2 28 19 CE1/ 9 CE2 

M MAURIE Guillaume CE2 / CM1 26 10 CE2 16 CM1  

Mme TAILLER Méleine CM1/ CM2 28 11 CM1 / 17 CM2 
 
1 départ en CP qui été prévu depuis la rentrée, 1 départ pour orientation ULIS, 2 départs pour déménagement.  
 
Aide aux devoirs proposés de nouveau cette année et assurée par Mme Nathanaëlle VOLEAU, actuellement 12 élèves. ​
Renfort de Mme Vini. 
 
Les réunions de rentrée ont eu lieu fin septembre pour présenter les différents projets et fonctionnement de chaque 
classe. Nous remarquons que pour certaines classes, très peu de parents étaient présents.  
 
 
3.​ Règlement intérieur 
 
Le règlement intérieur est issu du règlement type départemental. Il sera distribué à la suite du conseil d’école et  devra 
être signé par les parents d'élèves. Il sera joint à la charte de la laïcité et la charte du bon usage des outils informatiques.  
Le règlement intérieur est inchangé pour cette année, approuvé par le conseil d’école.  
 
Rappel : il faut prévenir l’école par téléphone, mail ou via Educartable en cas d’absence de votre enfant dès la première 
demi-journée et rédiger ensuite un mot dans le cahier de liaison sur Educartable, ou par la pochette. 
 
Téléphone : merci de respecter les horaires pour le téléphone : 8h00-8h20 ; 10h15-10h30 ; 11h45-13h35 ; 
16h40-17h00) tous les enseignants étant en classe le reste du temps. 
Le jour de décharge de la directrice est le vendredi : merci de privilégier ce jour-là pour la contacter par 
téléphone. 
 
Lors de l’admission à l’école, les photocopies du carnet de vaccinations et du livret de famille sont demandées. En cas de 
séparation ou de litiges entre les parents, la directrice se doit de recueillir la copie de la dernière décision du juge des 
affaires familiales qui fixe la résidence de l’enfant et précise les modalités d’exercice de l’autorité parentale. 
 
 
4.​ Protocole pHare 
 
Dispositif reconduit dans toutes les écoles.  
Il appartient aux écoles de traiter les situations d’intimidation ou de harcèlement (terme à ne pas galvauder et qui a une 
valeur juridique).  

Ce protocole a pour objectif d’aider les directrices et directeurs d’école ainsi que les équipes pédagogiques dans la prise 
en charge de ces situations d’intimidations et ne pas en arriver à des situations plus extrêmes. ​
Au mois de novembre, journée nationale NAH : « Grille d’auto-évaluation » proposée aux élèves à partir du CE2, qui sera 
réalisée de manière anonyme, du 6 au 21 novembre 2025.  
 
 
5.​ Sécurité des locaux (incendie, PPMS, risques attentats) 
 
Le PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté) est présenté pour l’école, mis à jour tous les ans.  
  
Les exercices de sécurité :  
3 signaux différents : alerte incendie, alerte risque naturel majeur, alerte attentat 
4 exercices : 

 



–​ 2 alertes incendie (29 et 30 septembre pour les maternelles, les élémentaires) 
–​ 1 alerte risques naturels ou technologiques (risques majeurs - confinement) (PPMS) à faire avant Noël 
–​ 1 alerte attentat dont intrusion (évacuation ou confinement selon les circonstances) 

 
Exercices incendie réalisés le 29 septembre à la maternelle et le 30 septembre à l’élémentaire.  
L’exercice RM et l’exercice intrusion seront réalisés la première semaine de P2.  
 
NB : les alarmes des classes de CE2- CM1 et de MS-GS ne fonctionnent pas très bien, le son est faible. 
 
Un autre exercice incendie sera réalisé ultérieurement. 
 
 
 
6.​ Bilan de la coopérative scolaire  
 
Les comptes de la coopérative scolaire sont en vérification auprès de l’OCCE, début septembre solde aux alentours des ​
9 000 € avant le règlement des différentes cotisations.  
 
Paiement facture sortie cycle 1 (mai 2025) : 175 € 
Paiement USEP l’affiliation : 793 €​
OCCE : 408,20 €​
Abonnements revues (ex Wakou, J’aime Lire, ...) : environ 350 € 
Rando USEP : 1120 € 
 
Cotisation coop parents : 1 917 € 
Le crédit agricole attendent une facture pour verser une subvention pour le voyage à Bugeat (environ 200€) 
 
Planning des activités financières de l’école : 
-​ Tombola USEP  
-​ Calendriers personnalisés (en cours) 
-​ Sapins (mois de novembre) - Marché de Noël de la ville : Mme Bertrand Lafeuille explique qu'un manège restera 
du vendredi au dimanche sur la place pour le marché de Noël : 1 tour gratuit, le photographe sera présent pour prendre 
des photos avec le père Noël. Le repas de Noël aura lieu également… 
-​ Photos de classes (09.10) (avec Cris Bastiane), les bons pour les photos seront disponibles à la rentrée. 
-​ Vente d’un objet « initiatives »  

 
→ Participation financière aux sorties de l’année (bus, entrées de différents sites…) 

 
Rencontre avec les parents de l’APE : faire le bilan des actions prévues pour l’année au niveau de l’APE et de l’école. 

-​ début de l'année 2024  brouette maternelle, gourdes, reversion de 2200 € suite aux manifestations, gilets bleus, 
partage des bénéfices de la fête de l’école. 
→ en tout 7000€ reversés l’an passé 
 

-​ Cette année septembre 2025: 1 sac à dos personnalisé, un sac isotherme, boite à gouter (17€ par enfant) 
Les actions prévues :achat  de jeux de cour pour l’élémentaire (véhicules), en novembre : bourse aux jouets, vente de 
chocolats de Noël, Marché de Noël de Lubersac le 5/12, financement du spectacle de noël pour les élèves le 12/12, Loto 
au mois d’avril, chasse aux oeufs le 04/04, éventuellement une randonnée (gourmande?). 
 
Les enseignants et l’APE souhaitent organiser une bourse aux vélos qui aurait lieu à l’école, au printemps. Modalités à 
définir.  
 
Mme Soullier souligne et salue l’investissement des parents des Petits Lubersacois malgré le petit nombre de personnes 
mobilisées.(une dizaine de parents).  
 
 
 
7.​ Présentation des projets de classe et sorties culturelles et sportives : 
 
En lien la Conserverie et la Médiathèque - spectacle Furiosa “l’Ours et la louve”, le vendredi 14 novembre. ​
Mise en voix et en musique d’un conte.  
 
 
 
Médiathèque 
 

 



Les classes profitent de la bibliothèque intercommunale. Un prêt de livres est proposé aux élèves de l’école. 
Mr MARTY sélectionne des livres pour les classes en fonction des thèmes évoqués par les enseignants.  
Les élèves de MS/GS se rendent à la médiathèque tous les 1ers vendredis de chaque période.  
 
USEP : 
 
Quinzaine de la randonnée : Randonnée  à Chamberet le 17 octobre  
Toutes les classes de l’école ont participé à cette sortie. ​
Cycle 1 : 5,4 km –  Cycle 2: 8,5 km – Cycle 3 : plus de 10 km 
 
Cycle I : 

–​ janvier le matin pour les TPS/PS et les MS/GS à Pompadour activités gymniques avec Ayen.  
–​ mars : jeux d’orientation avec Benayes et St Julien-le-Vendômois à Lubersac. 
–​ mai, toute la journée, à Lubersac, rencontre multi-activités (athlétisme et jeux coopératifs) avec les écoles de 

Benayes et Saint Julien le Vendômois. 
 
Cycle II :  

–​ 12 mars rencontre course longue et jeux collectifs + course d’orientation à Pompadour le matin.  
–​ 5 mai, journée athlétisme sur la journée à Lubersac  

 
Cycle III :  

–​ 17 novembre après-midi à Pompadour CE2 -CM1-CM2 pour la rencontre course longue, au stade. 
–​ 12 mai, journée athlétisme sur la journée à Lubersac. 

 
Bals de danses traditionnelles - 3 classes (TPS PS MS / MS GS / CE1 CE2) 
un petit Bal est prévu pour les élèves de l’école dans le gymnase (en P3 ou P4) 
 
Projet “Environnement - Jardinage” 
Nettoyons la nature, action qui se fait au mois de septembre habituellement, reporté au printemps prochain cette année. ​
Jardinage, semis et plantations, objectif : marché aux plants. 
 
Un cycle natation et un cycle vélo en fin d’année, nous avons besoin de parents agréés pour ces deux activités. 
Les représentants des parents d’élèves expliquent que les plannings arrivent tard. L’équipe enseignante explique qu’elle 
va relayer l’information auprès de la conseillère pédagogique, mais explique que des contraintes sont à prendre en 
compte (planning avec le collèges et les autres écoles du secteur, présence du MNS pour les classes bleues).  
 
Agrément vélo : Possibilité de session extraordinaire si beaucoup de personnes sont intéressées sur le secteur. 
 
 
8.​ Travaux, équipements réalisés ou à venir et maintenance 
 
 
Nous remercions l’équipe municipale pour les travaux réalisés et nouveaux équipements : 

–​ bacs à sable 
–​ frigo + machine calés 

 
Vu avec la mairie pour les porte-manteaux, l’entreprise Lachèze va intervenir sous peu. 
Des tablettes vont être réalisées au-dessus des points d’eau. 
 
Vu avec M Mouriacou pour les répéteurs wifi 
 
Travaux à prévoir : 
 
Élémentaire :  
 

–​ Les portes en façade (côté cour des élémentaires) ont besoin d’être reprise : pour qu’elles se referment 
toutes seules, pour améliorer leur fermeture (CE1+ salle des maîtres)    ​
Ferme porte pour éviter que cela reste ouvert 

–​ Interphone (gestion par applis) : est-ce possible d’avoir l’application sur les téléphones des enseignants pour 
déverrouiller le portail ? 

–​ ’Achat d’un life vac’?  
 

​  

 



Maternelle :  
–​ Brise-vue pour le grillage du côté de la rue, chez madame Caudy. 

–​ Rideau dans la classe de Mme Caudy pour séparer les salles 

–​ tapis anti-dérapant pour mettre devant les porte-gobelets en maternelle. 

 
9.​ Questions diverses : 
 
 
D’un point de vue nutritionnel, par qui et comment les menus sont-ils validés ? 
Mme Bertrand-Lafeuille : Depuis la rentrée il y a eu une restructuration au niveau du personnel de la cantine, il y a un 
nouveau cuisinier. Deux mois qu’il est là, nous avons fait une réorganisation profonde du fonctionnement (machines, 
personnels, etc). C’est un professionnel de la restauration. Aujourd’hui il respecte le guide de nutrition santé. Nous 
sommes vigilants sur plusieurs points : un équilibre nutritionnel est encore à trouver. Nous avons aujourd’hui un cuisinier 
qui fait 100% des plats, des plats qui sont “maisons”, essentiellement produits frais et circuit court. 
Depuis la rentrée suite à des remontées, il y a eu de petites adaptations sur les menus : diminution des lipides et du 
sucre (augmentation de glucides lents et de légumineuses, plus possible des céréales semi-complètes). On a retravaillé 
les quantités qui sont distribuées aux enfants. diminution du gaspillage alimentaire. Diminution du plastique. 
 
Mme Pépin et Mme Bertrand-Lafeuille : retour positif des enfants 
 
Mme Vaur : Remarque qu’il y a beaucoup de lipides, trop de sucres, trop de féculents. Pas de menus détaillés avec la 
provenance. Tous les jours blé, riz, pâtes, semoule… en tant qu’adulte je regrette l’ancienne cantine car trop de féculents 
(avant courgettes, salsifis…). 
Nous demandons pourquoi la mairie ne reprend pas la main sur les menus, qui étaient visés pour assurer un équilibre 
alimentaire. L’évaluation d’école avait aussi souligné le bon rapport entre la cantine et l’école, l’engagement et la qualité 
des personnels et de l’effort fait pour les menus.  
 
Mme Bertrand-Lafeuille : Le cuisinier a énormément de stock à écouler, doit diminuer le gaspillage, réduire le coût… c’est 
ce que la municipalité lui a demandé. 
Il y a une augmentation de la qualité du vinaigre, des condiments…   ce monsieur n’est là que depuis deux mois, du coup 
pas simple encore de se repérer encore. C’est un excellent pro, à sa décharge aussi, la restauration collective est un peu 
différente de la restauration commerciale, nous sommes contents de notre choix (sanitaire, le faits-maison, …) 
 
Me Voleau souligne la diminution des laitages par rapport aux années précédentes (moins de yaourts,  moins de fromage 
proposés).  
 
Mme Beaussavie : remarque que pour le menu de septembre par exemple il y a eu trois fois du porc dans la semaine…. 
Pour ce qui est du gaspillage : nous avons un retour que les enfants ne mangent pas assez, ils se jettent sur leur goûter 
le soir. 
 
Mme Bertrand-Lafeuille : ya des grammages par enfants. En effet, les enfants font du sport, se dépensent, comparés à 
des enfants “citadins”, ils ont besoin de manger plus…. 
 
Mme Mounier : Il ne faut pas oublier que pour une même cohorte d'élèves, il y a aussi des différences de “gabarits”, des 
élèves du même âge peuvent manger deux fois plus que d’autres. 
En maternelle, si on ne les ressert pas, pour certains enfants cela ne pose pas de problème mais pour d'autres cela peut 
être juste.  
 
Mme Bertrand Lafeuille : merci pour ces retours, mon travail est aussi de remédier… soyez indulgents nous essaierons 
de remédier.  
 
Parents élus : pour répondre à la question de début, qui valide les menus ? 
 
Mme Bertrand-Lafeuille : C’est le cuisinier qui a aujourd’hui la liberté totale sur les menus, ils ne sont plus visés.  
 
M. Peyrat : cantine où la cuisine est réalisée au sein de l’école c’est super, par rapport à d'autres endroits où c’est la 
cuisine centrale. 
 
Concernant le temps du midi, une personne a été recrutée pour renforcer le personnel sur le temps du midi et de la 
sieste.  
Mme Mounier demande comment se passe le temps de cantine pour les élémentaires :  

 



M Camus: état général de la cantine : c’est compliqué. Les CP sont remuants mais que 12… on les isole au maximum si 
besoin pour éviter qu’ils ne chahutent trop.​
Les autres sont placés de manière à ce que ça se passe bien.. 
 
Mme Beaussavie: une maman a dit que les enfants étaient punis alors que c’est les autres qui font des bêtises. 
Mme Vaur : on a fait les règles de vie de la cantine + création de plans de tables par les élèves + engagements de 
respect des règles. 
Mme Mounier : Peut-être revoir le règlement de cantine, en impliquant davantage les élèves.  
 
 
Concernant les menus, nous avions connaissance l’année dernière de la provenance des produits, quel plat était 
fait maison etc.… Pourquoi ce n’est plus le cas cette année ? 
Mme Bertrand-Lafeuille : c’est le cuisinier qui détaille les menus et il ne connaît pas encore tous les fournisseurs. 
 
Serait-il possible d’avoir connaissance des différentes personnes qui travaillent au sein de l’école, notamment 
en ce qui concerne la cantine et la surveillance de la pause méridienne ? 
Mme Soulier : oui. On va fournir un trombinoscope/ ou organigramme. NB : l’organigramme est dispo sur le site de la 
commune. L’organigramme sera fait et transmis par éducartable. 
Mme Mounier : on prévoit une réunion plénière avec tout le personnel et le maire pour la rentrée de septembre. 
 
 
Qu’en est-il du test de la serviette de table en tissu pour les élèves du CM1/CM2?  
On continue l’essai, on verra au prochain conseil d’école 
 
Parole laissée à M. Fougeyrollas, DDEN: Merci pour cet accueil. J’ai été séduit lors de la visite par cette école que je ne 
connaissais pas, vous avez dans l’ensemble une très belle école, quelques ajustements à faire à la cantine en cette 
rentrée. 
Rappel du rôle de DDEN : rôle de médiation si problèmes entre les “éléments “  du conseil d’école. Ne pas hésiter à faire 
appel au DDEN en cas de besoin ou pour des questions diverses.  
 
Conseil d’école clos à 19h56  
 
 
 
 
 

La directrice                                                       Le Maire  
​ ​ ​ ​ Mme MOUNIER Camille​                          
 

 


